
 



AVANT-PROPOS 
 

En 1992, paraissait un ouvrage, dirigé par Mireille Delmas-Marty, sous le titre 
« Quelle politique pénale pour l’Europe ? »1, 27 ans plus tard le comité de 
rédaction des Archives de politique criminelle pose la question pour l’Union 
européenne (UE), alors que le droit de l’Union depuis le Traité de Lisbonne a fait 
un bond considérable. Il est indéniable que le Traité de Lisbonne a permis de 
conforter la place du droit pénal et de la procédure pénale dans les 
préoccupations de l’Union européenne et ouvre la voie d’une politique pénale 
qui s’inscrirait dans la réalité de l’espace de liberté, de sécurité et de justice, 
comme le rappelle Daniel Flore en ouverture de ce volume. Le Traité de 
Lisbonne offre un seuil minimal d’harmonisation, peut-on pour autant parler de 
politique criminelle de l’Union ou même simplement de politique pénale ?  

Il est clair que l’adoption d’un nombre significatif d’instruments pénaux sur la 
base de l’article 83 TFUE n’est pas en soi la preuve de l’existence d’une 
politique pénale. Quelles sont les conditions d’une politique pénale commune ? 
Quel degré de « confiance mutuelle » a-t-on atteint au sein de l’Union 
européenne ? Le rapprochement des politiques législatives, lié à des décisions-
cadres successives puis des directives, est-il induit par les impératifs de la 
coopération policière et judiciaire, ou au-delà serait-il le signe fort d’une 
aspiration à un droit commun autre qu’éclectique dans un domaine, celui du droit 
pénal, où les Etats sont peu enclins à des abandons de souveraineté ? Perçoit-on 
une construction d’ensemble, aussi bien en droit pénal qu’en procédure pénale, 
ancrée dans le respect des droits de l’homme inscrits dans la charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne, ou assiste-t-on plutôt à la mise en place de 
réponses communes dues aux nécessités les plus tangibles, comme par exemple 
en matière de lutte contre le terrorisme ?  

Plus difficiles encore, sont les questions posées non pas par la transposition des 
directives, constitutives ou non d’une politique pénale, mais par la réception des 
textes transposés par les juridictions internes et par la société civile devant se 
décliner dans des politiques publiques. L’harmonisation des textes est une étape 
bien différente de celle de l’harmonisation de la réception des textes, tant la 
réception est liée à l’histoire et à la culture des citoyens de l’Union européenne, 
et plus encore à la volonté des gouvernements de chacun des Etats membres de 
l’Union.  

Au titre des « Principes et problèmes de politique criminelle », Daniel Flore 
ouvre magistralement notre réflexion collective sur l’existence d’une politique 
pénale de l’Union européenne, développant un préalable incontournable : la 
                                                                          
1 Mireille DELMAS-MARTY (dir), Quelle politique pénale pour l’Europe ? Economica 1992 
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politique pénale de l’UE doit s’inscrire dans la réalité de l’espace de liberté, de 
sécurité et de justice et être appréhendée sous l’angle de la justice. Comme 
plusieurs articles le confirmeront cette politique pénale a d’abord une visée 
procédurale. La confiance mutuelle est la condition sine qua non de cette visée 
procédurale. Le Traité de Lisbonne dans certains champs du droit matériel 
devrait permettre la construction d’une politique pénale substantielle. Encore 
faudrait-il, comme le démontre Perrine Simon, qu’existe une véritable politique 
d’incrimination or le constat est celui d’« un empilement institutionnel et 
normatif sans harmonie d’ensemble ». Perrine Simon avance des pistes dont 
celle résultant de la formulation d’une politique d’incrimination résolument 
ancrée dans la Charte des droits fondamentaux.  

C’est à cette même Charte des droits fondamentaux et aux valeurs qui la fondent 
que renvoie Anne Simon observant le bien faible intérêt des membres de l’UE 
pour l’élaboration d’une politique pénitentiaire. Il est vrai qu’aujourd’hui ce 
n’est que par les droits de l’homme que le droit européen peut porter sur 
l’exécution des sanctions. Ce domaine restreint du droit pénal de l’Union est 
d’autant plus regrettable, comme l’observe Anne Simon, que des politiques 
pénitentiaires défaillantes sont un frein au bon fonctionnement des instruments 
de l’UE lorsque ceux-ci reposent sur la confiance mutuelle. Une confiance 
mutuelle accrue, y compris sur les conditions de détention, favoriserait la 
construction d’une politique pénale de l’Union.  

Au titre de la « Politique criminelle appliquée », deux articles fort utiles, d’une 
part de Thomas Herran sur la coopération policière, d’autre part de Guillemine 
Taupiac sur la coopération judiciaire, présentent des avancées notables. 
Cependant en coopération policière la politique européenne peine à atteindre les 
ambitions affichées dans le Traité d’Amsterdam. En revanche en coopération 
judicaire comment ne pas saluer l’émergence imminente d’un parquet européen, 
première autorité répressive européenne. Le parquet européen, qui aura de 
véritables pouvoirs opérationnels, permettra l’émergence d’une politique pénale 
opérationnelle.  

Au-delà de la coopération policière et judiciaire, trois domaines de la politique 
pénale, où l’urgence de progrès est saisissante, sont minutieusement et 
vigoureusement explorés, la politique pénale environnementale de l’Union par 
Lorenza Lissa-Geay, la politique pénale en matière migratoire par Ludivine 
Richefeu et la politique en matière de traite des êtres humains par Thomas 
Dumortier. En matière de traite des êtres humains, l’approche législative globale, 
qui est faite dans un triple souci de prévention, de répression et de prise en 
compte des victimes, permet de parler de politique criminelle et pas seulement de 
politique pénale. En revanche, la traduction en termes de politique publique 
effective au sein des Etats membres peine à être lisible.  

Au titre de la « Politique criminelle comparée », il était important pour le 
chercheur qui explore les obstacles divers rencontrés dans la construction d’une 
politique pénale de l’Union, que soient analysées les étapes et la procédure de la 
transposition des directives. Avec beaucoup de pédagogie, Eliette Rubi-Cavagna 
se livre à l’exercice mettant l’accent sur la marge d’appréciation des Etats. 
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Notons enfin, que la perception de ce que « politique pénale » signifie est bien 
variable selon les Etats. Ainsi l’exemple de la contribution sur la Hongrie semble 
indiquer que la transposition des directives pour ses auteurs, Agnès Papai-Tarr et 
Petra Kanyyck, constitue l’élément principal de l’élaboration d’une politique 
pénale de l’Union.  

Les contributions offertes par ce volume des Archives de politique criminelle, 
balayant un champ unique, celui de la politique pénale, offre au lecteur bien des 
éléments d’évaluation de ce qu’est en 2019 la politique pénale émergente de 
l’Union européenne et de ce que devraient être les nouvelles étapes à franchir 
pour pouvoir parler de politique criminelle, englobant une politique pénale 
au service de la protection de valeurs communes et dans le respect des libertés et 
droits fondamentaux.  

 
CHRISTINE LAZERGES 
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